
 
 

Plan d'intervention1 – Chantier de la MAS en site 
occupé (Établissement médico-social) 

1. Horaires d’intervention 

• En semaine (lundi à vendredi) : 

o Horaires autorisés : 7h30 à 18h00 
o Pause bruit fort : de 11h30 à 13h30 

(aucune opération bruyante type perçage, burinage, découpe métallique, etc.) 
 

• Week-end (Samedi) :  

o Horaires possibles : 9h00 à 18h 
o Pause bruit fort : de 11h30 à 12h30 

(aucune opération bruyante type perçage, burinage, découpe métallique, etc.) 
(sous réserve d'autorisation préalable de la direction de l'établissement) 

 
2. Nuisances sonores 

• Interdiction de musique ou bruit de fond élevé : 

o De 9h00 à 10h00 
o De 11h30 à 15h00 

 
• En dehors de ces plages, les radios et autres sons doivent rester à un volume modéré, 

compatible avec un environnement de soins. 

3. Accès au chantier 

• Les accès doivent être strictement contrôlés : 

o Fermeture systématique des portes après passage 
o Mise en place de signalisation chantier clair (panneaux "Accès interdit", 

"Chantier en cours", etc.) 
o Responsabilité partagée entre les entreprises pour garantir la sécurité des 

accès 
 

4. Sécurité des résidents 

• En cas d'intrusion ou de présence accidentelle d’un résident dans la zone de travaux : 

o Interruption immédiate des travaux 
o Alerte immédiate d’un professionnel de l’établissement (soignant, 

responsable sécurité, cadres de l’établissement etc.) 
o Mise en sécurité du résident jusqu’à sa prise en charge 

 

 
1 Ce plan d’intervention ne se substitue pas aux réglementations en vigueur sous arrêtés préfectoraux. Il 
existe pour l’organisation de l’établissement. 



 
 
5. Clôtures et protections 

• Mise en place de grilles de protection non ajourées ou habillage avec bâches 
occultantes : 

o Pour éviter les projections et limiter le champ visuel depuis les espaces 
fréquentés par les résidents 

o Obligatoire sur toutes les zones accessibles depuis les parties communes ou les 
circulations 

6. Coordination inter-entreprises 

• Une réunion de coordination hebdomadaire (ou bihebdomadaire selon l’ampleur du 
chantier) est à prévoir avec : 

o Le coordinateur SPS (si présent) 
o Les représentants des entreprises 
o La direction de l’établissement et l’agent de maintenance 

 
7. Respect des protocoles spécifiques  

• Respect des protocoles sanitaires et des règles de confidentialité propres à 
l’établissement 

• Port de la tenue de travail règlementaire 
• Comportement respectueux du cadre médico-social 
• Pour tout besoin spécifique s’adresser au secrétariat qui transmettra la demande pour 

validation 
 

 

bureau
Tampon 


